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➤ Notre mission
L’Association « Les Œuvres Hospitalières 
Françaises de l’Ordre de Malte », dite 
« Ordre de Malte France », fondée en 
1927 et reconnue d’utilité publique en 
1928, a pour but d’apporter en France 
et à l’étranger une aide aux populations 
affectées notamment par la maladie, le 
handicap, la dépendance, les conflits, 
les catastrophes naturelles et toute 
autre détresse. Elle intervient aussi 
dans la protection de la vie, de son 
origine jusqu’à sa fin naturelle. 
Elle intervient également dans le 
cadre d’opérations de sécurité civile, 
d’actions de solidarité et d’aide aux 
migrants. (Art. 1 des statuts).

➤ Nos valeurs
Hospitalier, catholique, international, l’Ordre 
de Malte France centre ses œuvres sur 
la personne dans toutes ses dimensions 
(physique, psychologique et spirituelle), 
son accompagnement et sa bien-
traitance. Il privilégie le bénévolat et 
plus largement, la disponibilité et l’im-
plication de ses collaborateurs, pour 
mieux répondre à la règle fondatrice 
de l’Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem 
(1113) : « Quand un malade viendra, 

qu’il soit porté au lit, et là, tout comme 
s’il était le Seigneur reçu, donnez ce 
que la maison peut fournir de mieux. »

➤ Nos actions
L’Ordre de Malte France œuvre 
principalement dans trois domaines, 
prioritairement tournés vers le service 
des personnes malades, handicapées, 
vivant en situation de fragilité ou 
d’exclusion :

- Les actions de solidarité apportées à la 
personne, qui comportent des actions 
liées aux effets de la précarité (accueil, 
hébergement), des actions de secours 
(soutiens et interventions de proximité 
de secouristes), et des actions d’aide 
aux migrants (accompagnement au 
plan humain).

- La gestion des établissements médico-
sociaux et hospitaliers : en France, la 
gestion des établissements dans les 
trois domaines de la dépendance, de 
l’autisme et du handicap (physique et/
ou mental) ; à l’International, la gestion 
d’établissements hospitaliers et la par-
ticipation à la lutte contre les grandes 
pandémies (lèpre, tuberculose, SIDA, 
diabète).

- Les formations professionnelles dans 

le champ sanitaire, qui recouvrent des 
Instituts de formation d’ambulanciers 
et la délivrance de qualifications dans 
le champ du secourisme professionnel 
ainsi que des formations médico-
sociales spécifiques (Snoezelen, 
autisme…).

Il participe aux actions d’urgence au 
sein de la structure internationale 
d’intervention de l’Ordre Souverain de 
Malte. 

➤ Notre organisation
Outre un conseil d’administration de 
16 membres élus par l’assemblée 
générale, l’association dispose du 
concours de deux commissions : 

- une commission médicale et hospitalière, 
avec en son sein un comité d’éthique, 
qui a pour fonction de mener une 
réflexion prospective et de veiller à la 
conformité des actions et des projets 
avec les valeurs de l’Ordre de Malte ; 
elle peut comprendre des non membres 
de l’Ordre.

- une commission budgétaire et financière 
qui a pour fonction d’apprécier le pro-
cessus d’élaboration du budget et d’en 
surveiller son exécution. n

L’essentiel des comptes 2010
L’Ordre de Malte France œuvre conformément aux charismes de l’Ordre Souverain Militaire et Hospitalier 
de Saint-Jean-de-Jérusalem, de Rhodes et de Malte.
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➤ Nos ressources
Les ressources financières de l’Ordre 
de Malte France proviennent de la 
générosité des nombreux donateurs qui 
soutiennent ses actions (dons, legs et 
quêtes) et également des financements 
publics par le biais des participations aux 
frais de fonctionnement des établisse-
ments médico-sociaux ou des missions 
relevant du service public.

La recherche de fonds 
Elle consiste essentiellement à solliciter 
les donateurs fidèles et nouveaux, par 

voie de campagnes spécifiques tout en 
recherchant la couverture des dépenses 
relevant des missions de service public 
par des ressources publiques.

Les dons en nature 
L’Ordre de Malte France reçoit de 
nombreux dons, principalement dans 
le domaine des médicaments et dispo-
sitifs médicaux. Leur montant n’est pas 
aujourd’hui chiffré.  

Le bénévolat 
La participation des personnes bénévoles 
porte essentiellement sur les actions 

menées dans le cadre de la solidarité 
et de l’accompagnement des personnes : 
SAMU social, accueil de jour et de nuit, 
interventions de secouristes, projets 
de retour au pays des migrants, visites 
aux malades, animation d’ateliers et 
accompagnement de sorties pour nos 
résidants… Autant d’activités appelées 
à perdurer et sans doute à s’étendre 
demain. n

➤ Nos principales 
réalisations en 2010
L’Ordre de Malte France a poursuivi ses 
activités conformément à sa vocation.

La Direction de la SOLIDARITÉ a élargi 
son champ d’intervention en créant un 
accueil de jour à Angoulême pour les 
personnes fragiles.

Elle s’est également vue confier : 
- par la Préfecture, la tenue d’un 
important dispositif prévisionnel de 
secours à la Saint-Sylvestre à Paris à 
la faveur d’un renforcement significatif 
de ses moyens mobiles d’intervention ; 

- par l’État, une mission d’information 
et d’accompagnement juridique menée 
auprès des migrants dans 3 centres de 
rétention administrative.

La Direction des ÉTABLISSEMENTS 
MÉDICO-SOCIAUX : 
- a poursuivi les travaux d’extension 
de la maison de Sallanches (Haute- 
Savoie) et ouvert une 4ème unité dans sa 
maison de Bullion (Yvelines) pour les 
personnes vivant en situation d’autisme ;

- a entamé les travaux de reconstruc-
tion de la Maison d’Accueil Spécialisée 

(MAS) à Rochefort (Charente-Maritime) 
en vue de son entrée en service au 
cours du premier semestre 2012, pour 
les personnes handicapées. 

La Direction des FORMATIONS a 
développé sa capacité d’accueil et de 
formation réalisant ainsi un premier 
centre régional à Versailles (Yvelines).

À l’International, l’Ordre de Malte 
France a achevé la rénovation et 
l’extension du Centre Hospitalier de 
Dakar au Sénégal et a renforcé son aide 
apportée au dispensaire de Balan à la 
suite du séisme survenu en Haïti.  

Par ailleurs, le conseil d’administration 
a approuvé le nouveau plan d’action 
(2011-2015), principalement orienté 
vers l’optimisation de nos moyens 
humains, matériels et de gestion. n

Comptes
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Comptes

Compte d’emploi des ressources 2010 (en ke)* 

* Montants arrondis à l’E le plus proche.

   
  
 
   
 1 - MISSIONS SOCIALES  10 664 366

 1.1 Réalisées en France  

  Actions réalisées directement 45 079 476 2 477 547
   Versements à d’autres organismes  

agissant en France 0 0

 1.2 Réalisées à l’étranger  

  Actions réalisées directement 8 825 380 6 613 081
    Versements à un organisme central  

ou d’autres organismes 1 573 738 1 573 738

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS  4 016 891

 2.1 Frais d’appel à la générosité du public  4 067 491 4 016 891

 2.2 Frais de recherche des autres fonds privés  9 064 0

 2.3  Charges liées à la recherche de  
subventions et autres concours publics  0 0

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT  626 917

 3.1 Charges financières et charges refacturées 377 336 0

 3.2 Autres charges 900 620 626 917

  SOUS-TOTAL  15 308 175

 I -  TOTAL DES EMPLOIS DE L’EXERCICE INSCRITS 
AU COMPTE DE RÉSULTAT 60 833 106

 II - DOTATIONS AUX PROVISIONS  3 383 886

 III -  ENGAGEMENTS A RÉALISER SUR RESSOURCES  
AFFECTÉES 598 990

 

 IV - EXCÉDENT DE RESSOURCES DE L’EXERCICE  3 756 466

 V - TOTAL GÉNÉRAL  68 572 448

 VI -  Part des acquisitions d’immobilisations  
brutes de l’exercice financées par les  
ressources collectées auprès du public  0

 VII -  Neutralisation des dotations aux  
amortissements des immobilisations  
financées à compter de la première  
application du règlement par les  
ressources collectées auprès du public  0

 VIII -  Total des emplois financés par les  
ressources collectées auprès du public  15 308 175

  

Affectation par emplois des  

ressources collectées auprès  

du public et utilisées sur 2010

Suivi des ressources  

collectées auprès du public  

et utilisées sur 2010

Emplois de 2010 =  

compte de résultat

Ressources collectées sur  

2010 = compte de résultat

   REPORT DES RESSOURCES COLLECTÉES  
 AUPRÈS DU PUBLIC NON AFFECTÉES  
 ET NON UTILISÉES EN DÉBUT D’EXERCICE  892 353

   
 1 - RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS DU PUBLIC  16 751 546

 1.1 Dons et legs collectés  

  Dons manuels non affectés 2 669 835 2 669 835
  Dons manuels affectés 6 089 407 6 089 407
  Legs et autres libéralités non affectés 7 377 442 7 377 442
  Legs et autres libéralités affectés 55 372 55 372

 1.2  Autres produits liés à l’appel  
à la générosité du public 559 489 559 489

  

 2 - AUTRES FONDS PRIVÉS 1 709 593 

 3 - SUBVENTIONS & AUTRES CONCOURS PUBLICS 38 395 221

 4 - AUTRES PRODUITS 8 576 529

   

  

 

 I -  TOTAL DES RESSOURCES DE L’EXERCICE  
INSCRITES AU COMPTE DE RÉSULTAT 65 432 889

 II - REPRISES DES PROVISIONS  797 208

 III -  REPORT DES RESSOURCES AFFECTÉES NON  
UTILISÉES DES EXERCICES ANTÉRIEURS 2 342 350

 IV -  VARIATION DES FONDS DÉDIÉS COLLECTÉS  
AUPRÈS DU PUBLIC  
(cf. tableau des fonds dédiés)  1 368 616

 V - INSUFFISANCE DE RESSOURCES DE L’EXERCICE  

 VI - TOTAL GÉNÉRAL 68 572 448 18 120 162

 

 

 VII -  Total des emplois financés par les  
ressources collectées auprès du public  15 308 175

    SOLDE DES RESSOURCES COLLECTÉES  
AUPRÈS DU PUBLIC NON AFFECTÉES  
ET NON UTILISÉES EN FIN D’EXERCICE  3 704 340

EMPLOIS RESSOURCES

1 3 2 4
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Bilan 2010 simplifié (en k€)*

Retrouvez toutes les informations  
publiées dans ce document 
sur le site Internet :  
www.ordredemaltefrance.org 
ou demandez les comptes 
détaillés en écrivant à :

Ordre de Malte France 
42 rue des Volontaires 
75015 Paris.

➤ La politique des réserves
L’Ordre de Malte France tend à constituer des réserves lui permettant de financer son 
activité courante (hors établissements médico-sociaux) pendant environ 6 mois.

ACTIF 2010 2009
ACTIF IMMOBILISÉ
Immobilisations corporelles, incorporelles et financières 50 737 47 703

ACTIF CIRCULANT
Valeurs réalisables (créances) et disponibles (trésorerie) 28 813 24 727

COMPTES DE RÉGULARISATION
Charges constatées d’avance 469 422

TOTAL 80 019 72 852

PASSIF 2010 2009
FONDS ASSOCIATIFS
Apports, réserves et subventions d’investissement
Résultat affectable par l’AG
Résultat, réserves, provisions réglementées en liaison avec 
l’administration

37 865

2 521

11 797

36 805

30

7 929

PROVISIONS
pour risques et charges 1 293 1 034

FONDS DÉDIÉS 4 275 6 018

DETTES 22 162 20 903

COMPTES DE RÉGULARISATION
Produits constatés d’avance 106 133 

TOTAL 80 019 72 852

EMPLOIS (68 572 k€)
 Missions réalisées en France
 Missions réalisées à l’International
 Frais de recherche de fonds
 Frais de fonctionnement
  Dotations / Engagements 
à réaliser / Excédent

RESSOURCES (68 572 k€)

* Montants arrondis à l’E le plus proche.

La collecte 2010 des ressources en provenance du public de 16 751 K€, 
augmentée des ressources collectées et non utilisées 2009 de 892 K€ et de 
l’utilisation en 2010 des fonds dédiés de 1 369 K€, a permis de financer des 
emplois à hauteur de 15 308 K€. Aussi, le solde des ressources collectées 
auprès du public non affectées et non utilisées fin 2010 ressort à 3 704 K€, 
dans lesquels figure principalement le résultat 2010 affectable par l’Assemblée 
Générale pour 2 521 K€.

Les emplois 2010, hors dotations aux provisions, engagements à 
réaliser et excédent de l’exercice, d’un montant de 60 833 K€ ont été 
financés à hauteur de 15 308 K€ par les ressources collectées auprès 
du public. 
Par ailleurs, les frais de recherche de fonds et les frais de fonctionne-
ment financés par la générosité du public représentent respectivement 
24 % et 3,74 % des seules ressources collectées auprès du public.

2 %

6 %

11 %

15 %

66 %

56 %

24 %

13 %5 %
2 %

  Total des ressources collectées auprès du public
 Autres fonds privés
 Subventions et autres concours publics
 Autres produits
  Reprises de provisions / Report des ressources 
des exercices antérieurs


